
Demande de décision préjudicielle présentée par ordon-
nance du Tribunale di Bergamo, rendue le 28 juin 2005,
dans l'affaire D.I.A. Srl en liquidation contre Cartiere Paolo

Pigna SpA

(Affaire C-309/05)

(2005/C 243/17)

(Langue de procédure: l'italien)

La Cour de justice des Communautés européennes a été saisie
d'une demande de décision à titre préjudiciel par ordonnance
du Tribunale di Bergamo, rendue le 28 juin 2005, dans l'affaire
D.I.A. Srl en liquidation contre Cartiere Paolo Pigna SpA et qui
est parvenue au greffe de la Cour le 4 août 2005.

Le Tribunale di Bergamo demande à la Cour de justice de
statuer sur les questions préjudicielles déjà posées par la Corte
Suprema di Cassazione, section droit du travail, par ordonnance
no 20410 du 18 octobre 2004 (1).

(1) Honyvem Informazioni Commerciali srl contre Mariella De Zotti (C-
465/04), JO 2005 C 31, p. 4.

Recours introduit le 8 août 2005 contre le Grand-Duché
de Luxembourg par la Commission des Communautés

européennes

(Affaire C-310/05)

(2005/C 243/18)

(Langue de procédure: le français)

La Cour de justice des Communautés européennes a été saisie,
le 8 août 2005, d'un recours dirigé contre le Grand-Duché de
Luxembourg et formé par la Commission des Communautés
européennes, représentée par Marie-José Jonczy et Antonio
Aresu, en qualité d'agents, ayant élu domicile à Luxembourg.

La Commission des Communautés européennes conclut à ce
qu'il plaise à la Cour de:

1. constater que, en ne prenant pas les dispositions législatives,
réglementaires et administratives nécessaires pour se

conformer à la directive 2001/95/CE du Parlement européen
et du Conseil, du 3 décembre 2001, relative à la sécurité
générale des produits (1), ou, en tout cas, en ne communi-
quant pas lesdites dispositions à la Commission, le Grand-
Duché de Luxembourg a manqué aux obligations qui lui
incombent en vertu de l'article 21, paragraphe 1, de cette
directive;

2. condamner le Grand-Duché de Luxembourg aux dépens.

Moyens et principaux arguments invoqués

Le Grand-Duché de Luxembourg n'a toujours pas pris les
mesures qu'il lui incombait de mettre en œuvre le 15 janvier
2004 concernant la directive 2001/95 et en tout cas n'a pas
communiqué ces mesures à la Commission.

(1) JO L 11, du 15.01.2002, p. 4

Pourvoi formé le 8 août 2005 par Naipes Hercalio Four-
nier SA contre l'arrêt rendu le 11 mai 2005 par la troi-
sième chambre du Tribunal de première instance des
Communautés européennes dans les affaires jointes T-160/
02 à T-162/02, Naipes Heraclio Fournier SA contre l'Office
de l'harmonisation dans le marché intérieur (marques,
dessins et modèles) (OHMI) et France Cartes SAS en

qualité de partie intervenante

(Affaire C-311/05 P)

(2005/C 243/19)

(Langue de procédure: l'espagnol)

La Cour de justice des Communautés européennes a été saisie
le 8 août 2005 d'un pourvoi formé par Naipes Hercalio Four-
nier SA, représentée par Mes Enrique Armijo Chávarri et
Antonio Castán Pérez-Gómez, contre l'arrêt rendu le 11 mai
2005 par la troisième chambre du Tribunal de première
instance des Communautés européennes dans les affaires jointes
T-160/02 à T-162/02, Naipes Heraclio Fournier SA contre l'Of-
fice de l'harmonisation dans le marché intérieur (marques,
dessins et modèles) (OHMI) et France Cartes SAS en qualité de
partie intervenante.
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La partie requérante conclut à ce qu'il plaise à la Cour rendre
un arrêt prononçant la cassation de l'arrêt attaqué et accueillant
ses prétentions.

Moyens et principaux arguments:

Le pourvoi en cassation se fonde sur trois moyens

Le premier moyen est tiré de la violation par la deuxième
chambre de recours du principe de légalité et des droits de la
défense de Naipes Heraclio Fournier SA. Il est soutenu dans ce
moyen, à titre de prémisse, que, par son action, le Tribunal ne
se serait pas limité à contrôler la légalité de l'acte attaquée mais
qu'il aurait procédé à un nouvel examen complet de l'affaire
indépendamment du contenu des décisions attaquées et des
prétentions concrètes des parties requérante et intervenante.

Le deuxième moyen est fondé sur la violation par la deuxième
chambre de recours du principe de légalité et de l'article 7,
paragraphe 1, sous b) et c), du règlement no 40/94. (1) Il est
soutenu dans ce moyen, à titre de prémisse, que le Tribunal
aurait excédé ses compétences juridictionnelles en corrigeant et
en rectifiant à l'aide de ses propres arguments les erreurs maté-
rielles commises par la deuxième chambre de recours en ce qui
concerne l'application des interdictions prévues par l'article 7,
paragraphe 1, sous b) et c), du règlement no 40/94 aux
marques figuratives de la requérante.

Quant au troisième moyen, il est tiré de l'absence de motivation
de l'arrêt attaqué, conformément aux dispositions de l'article
253 CE. Il est soutenu dans ce moyen, à titre de prémisse, qu'il
ne ressort pas de l'arrêt attaqué, de manière claire et non équi-
voque, quels sont les raisonnements sur lesquels s'est fondé le
Tribunal pour considérer que les marques figuratives de la
partie requérante relèveraient de l'interdiction absolue d'enregis-
trement instituée à l'article 7, paragraphe 1, sous c), du règle-
ment no 40/94.

(1) Du Conseil, du 20 décembre 1993, sur la marque communautaire,
JO L 11, du 14 janvier 1994, p. 1.

Pourvoi formé le 8 août 2005 par TeleTech Holdings, Inc.
contre l'arrêt rendu le 25 mai 2005 par la deuxième
chambre du Tribunal de première instance des Commu-
nautés européennes dans l'affaire T-288/03, TeleTech
Holdings, Inc. contre Office de l'harmonisation dans le
marché intérieur (marques, dessins et modèles) (OHMI)

(partie intervenante: Teletech International, S.A.)

(Affaire C-312/05 P)

(2005/C 243/20)

(Langue de procédure: l'espagnol)

La Cour de justice des Communautés européennes a été saisie
le 8 août 2005 d'un pourvoi formé par TeleTech Holdings,
Inc., représentée par Mes E. Armijo Chávarri et A. Castán Pérez-
Gómez, avocats, contre l'arrêt rendu le 25 mai 2005 par la
deuxième chambre du Tribunal de première instance des
Communautés européennes dans l'affaire T-288/03, TeleTech
Holdings, Inc. contre Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles) (OHMI) (partie interve-
nante: Teletech International, S.A.).

La partie requérante conclut à ce qu'il plaise à la Cour annuler
l'arrêt attaqué et faire droit à ses prétentions.

Moyens et principaux arguments:

Le présent pourvoi est fondé sur deux moyens:

Le premier moyen est tiré de la violation de l'article 52 du
règlement no 40/94 (1) (lu conjointement avec l'article 8, para-
graphe 1, sous b), dudit règlement), en ce que le Tribunal a
erronément interprété ledit article et a ainsi violé le principe de
coexistence et de comparaison des marques communautaires
avec les marques nationales. Ce même moyen invoque la viola-
tion de l'article 74 du règlement susmentionné, également pour
interprétation erronée, et des droits de la défense de la partie
requérante.

Par le second moyen, la partie requérante soutient que l'inter-
prétation que le Tribunal a faite de l'article 8, paragraphe 1,
sous b), du règlement no 40/94 est entachée d'une erreur de
droit en ce que le Tribunal a incorrectement appliqué le critère
de la perception du public pertinent aux fins de l'appréciation
du risque de confusion entre les deux marques en conflit.

(1) Du Conseil, du 20 décembre 1993, sur la marque communautaire
(JO L 11, du 14 janvier 1994, p. 1).
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